
(b) les normes de qualité de l'eau doivent étre maintenues et appliquées;
(c) il est essentiel de maintenir la capacité de production de l'habitat du saumon,des deux côtés de la frontière, afin d'atteindre les objectifs énoncés dans leprésent chapitre; et

(d) si l'accès est obstrué, les normes de qualité de l'eau sont relâchées ou lacapacité de production de l'habitat du saumon est diminuée au point où lesobjectifs du présent chapitre sont compromis, le Conseil peut recommander desmesures correctives comme la modification des régimes de pêche, des objectifsd'échappées à la frontière et des fourchettes de prises recommandées.
30. Ls Parties conviennent; sous réserve de restrictions budgétaires, de mettre en oeuvreles programmes de gestion et de recherche sur les pêches recommandées par le CTMpour la gestion coordonnée des stocks de saumon chinook et kéta du fleuve Yukon.

Fonds de rétablissement et de mise en valeur

31. Il est entendu que, pour appliquer l'alinéa 1 (b) de l'Article III au fleuve Yukon, lesParties doivent tenir compte des particularités du réseau hydrographique de ce fleuve.
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